
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf juillet à dix-sept heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 
Municipal (Hôtel de Ville), sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la 
convocation faite le 13 juillet 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, M. VAGLIO, 
Adjoints au Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, Mme DE CHANLAIRE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DONATO, M. 
DREHER, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme 
KREBS, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. LISSY, M. MONCHANIN, Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : Mme CLAUSSE, M. DAVAL, M. GARNIER, Mme GUINOSEAU, M. OLIVIER, 
M. OUALI, M. OZCAN 
 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO M. OUALI à Mme ABA  
M. DAVAL à M. KARATAY M. OZCAN à M. BRIERE 
M. GARNIER à Mme BLANC M. OLIVIER à M. CORNUT-GENTILLE 
Mme GUINOISEAU à M. RAIMBAULT 
 
Secrétaire de séance : M. DREHER 
 
 
 
 
N°61A-07-2022 
 
 
INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET ADJOINTS AU MAIRE – FIXATION 
DU TAUX D’INDEMNITE – MODIFICATION DE L’ANNEXE 
 
 
Rapporteur : M. le Maire 
 
 
 
 



 A l’occasion de l’élection du nouveau Conseil Municipal, le montant des 
indemnités de fonction du Maire et de ses Adjoints a été fixé, conformément aux dispositions 
des articles L 2123-20 à L 2123-24-1 et R 2123-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) par délibérations du 16 juillet 2020 et du 18 novembre 2021. 
 
 Ces indemnités sont fixées par référence au montant du traitement 
correspondant à l’indice brut terminal 1027 de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique. 
 
 Suite à l’élection d’un nouvel adjoint, il convient de définir le montant de son 
indemnité au regard du montant de l’enveloppe globale / maximum autorisée et de modifier le 
tableau annexe à la délibération du 18 novembre 2021. 
 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal :  
 
- de confirmer que le 7e adjoint percevra les mêmes majorations et une indemnité identique 

à l’ensemble des adjoints : 
 

 31 % du même indice brut terminal  
 

- d’approuver la modification du tableau annexe. 
 

Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
par 28 VOIX POUR – 7 CONTRE (M. BOUZON – M. DAVAL – Mme DONATO – Mme 
GARCIA – M. LISSY – M. KARATAY - Mme KREBS). 
 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée  
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